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BNP Paribas Cardif maintient  son taux de rendement moyen attractif   
de 2,92%  pour ses contrats d’assurance vie et de capitalisation en 2025  

 

 
 
BNP Paribas Cardif maintient en 2025 la rémunération  de ses contrats d’assurance vie et de capitalisation 
avec un taux de rendement moyen  inchangé de 2,92%. Grâce à des réserves solides et une allocation d’actifs 
diversifiée  bénéficiant du partenariat  avec BNP  Paribas  Asset Management , leader européen de la gestion 
d’actifs long terme , l’assureur  préserve la robustesse de son fonds en euros dans un contexte marqué par un 
ralentissement économique mondial. Acteur majeur de l’assurance vie en France, BNP Paribas Cardif continue 
ainsi de faire  bénéficier ses clients  d'un fonds en euros compétitif alliant  sécurité, liquidité et performance 
régulière.   
 
Cette année encore, dans un souci d’équité, les clients de BNP Paribas Cardif bénéficieront  d’un taux , net1 et 
hors bonus d’au moins 2,75% 2 pour 97 % des contrats 3 et ce quels que soient l’ancienneté des produits  et les 
canaux de distribution . Cette mesure permet de donner de la lisibilité à nos clients sur l a performance de 
leurs contrats  et vise à valoriser leur épargne d e manière pérenne et régulière . Elle s’applique à ses 
principaux contrats tels que BNP Paribas Multiplacements Privilège, BNP Paribas Multiplacements 2,  
Cardif Élite et Nova Stratégies.   
 
En complément de ce taux unique sur l ’encours de leur contrat , les clients ont pu bénéficier de taux bonifiés 
pouvant atteindre jusqu’à 4,55% sur leurs versements.  Politique de bonification qui se poursuivra en 2026.  
 
Taux de rendement servis sur le fonds en euros des principaux contrats d’épargne retraite  
 
S’agissant de la retraite individuelle , le taux de rendement net attribué aux contrats BNP Paribas 

Multiplacements PER et BNP Paribas Multiplacements Privilège PER est de 2,75%4. Le taux de rendement du 

contrat Cardif Elite Retraite s’élève à 2,65%  net4.  
 

 

 
1 Nets de frais de gestion et bruts de prélèvements sociaux   
2 Auxquels s’ajoutent les bonus sur versement  
3 De l’entité Cardif Assurance Vie  
4 Net de frais de gestion  
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« L’assurance vie est une composante essentielle  de l’épargne  de nos clients,  dont la 

sécurité, la souplesse et la performance permet tent d’accompagner le urs projets 

patrimoniaux . Portés par la qualité de notre gestion d’actifs , à long terme,  et la solidité 

de nos réserves, nous maintenons inchangée cette année la rémunération de notre fonds 

en euros , pour servir durablement un rendement compétitif  au plus grand nombre , dans 

une logique  d’équité  et de performance partagée.  » , déclare Charlotte Chevalier, 

directrice générale adjointe de BNP Paribas Cardif, responsable France et Luxembourg.  



   

 

 

 

A propos de BNP Paribas Cardif  

BNP Paribas Cardif, un leader mondial des partenariats en bancassurance, propose à ses assurés des produits et services 

qui leur permettent de réaliser leurs projets, tout en se prémunissant contre les aléas de la vie. BNP Paribas Cardif 

souhaite avoir un impact positif sur la société et rendre l'assurance plus accessible. L'entreprise, filiale assurance de 

BNP Paribas, s’appuie sur un business model unique fondé sur le partenariat. L’assureur crée des offres pour plus de 

500 partenaires distributeurs dans des secteurs variés (banques et institutions financières, acteurs de l’automobile, de 

la grande distribution, des télécommunications…) ainsi que pour des conseillers en gestion de patrimoine et courtiers 

qui en assurent la commercialisation auprès de leurs  clients. Présent dans 30 pays avec des positions fortes en Europe, 

Asie et Amérique latine, BNP Paribas Cardif est devenu un spécialiste mondial de l’assurance des personnes, le leader 

mondial en assurance emprunteur* et un acteur majeur du financement de  l'économie. 9 000 collaborateurs dans le 

monde participent à la réalisation d’un chiffre d’affaires qui s’est élevé à 36,4 milliards d’euros en 2024.  

Retrouvez les actualités de BNP Paribas Cardif sur Linkedin, X ou sur www.bnpparibascardif.com  

*Source : Finaccord –  2024  
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